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  Recrutement : Chargé d'études « continuité écologique »   (27) 
 

Durée et type de contrat : CDD 10 mois à temps plein 
Niveau d'études : BAC  +5  
Thématique : Restauration de la continuité écologique 
Région : Haute-Normandie 
Ville : Pont-Audemer (27500) 
Type d'offre : Emploi 
Date de début du contrat : à partir du 15 / 02/ 2017 
Durée de la mission (mois) : 10 mois  
Date limite de réponse : 23/01/2017 

DESCRIPTION DU CONTEXTE 
De par ses statuts, la FDAAPPMA27 a la possibilité de porter toute étude ou projet visant à restaurer les 

fonctionnalités du milieu aquatique, sur l’ensemble des cours d’eau du département, y compris ceux pour 

lesquels le droit de pêche n’appartient pas à une structure associative. 

Dans une volonté d’efficience et en accord avec les différents services de l’Etat et avec le soutien financier 

de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, la Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du 

Milieu Aquatique de l’Eure (FDAAPPMA 27) s’investie pour la restauration de la continuité écologique des 

cours d’eau à forts enjeux, orphelins de structure porteuse et/ou en l’absence d’émergence de projet. 

Une aide technique et administrative a ainsi été proposée aux propriétaires d’ouvrages.  

Les missions de la FDAAPPMA27 relatives à la continuité écologique peuvent être distinguées 3 catégories : 

 Mission de conseil/avis technique 

 Mission « d’assistance à maîtrise d’ouvrage » 

 Mission de maîtrise d’ouvrage 

MISSIONS DU POSTE 

Sous la responsabilité du responsable technique « Continuité Ecologique », le chargé d’études aura pour 

mission de participer à des projets de Restauration de la Continuité Ecologique (RCE) sur plusieurs bassins 

du département. 

Il s’agira de proposer une aide technique et administrative aux propriétaires d’ouvrages. Cette aide pourra 

se traduire sous deux formes : 

- Un appui technique et administratif aux propriétaires d’ouvrages ou aux structures demandeuses, 

lorsqu’elles veulent rester porteur du projet. 

 Mission « d’assistance à maîtrise d’ouvrage » ; 

- Une délégation de Maîtrise d’Ouvrage, avec Maîtrise d’Œuvre interne ou externe. 

 Mission «maîtrise d’ouvrage » 

Lorsqu’un propriétaire aura délégué la Maîtrise d’ouvrage à la FDAAPPMA27, le chargé d’études aura pour 

mission de réaliser / participer à toutes étapes préalables permettant d’aboutir à la mise en œuvre de 

travaux : 

 Réaliser un état des lieux / diagnostic approfondi, comprenant notamment une partie 

réglementaire ; 
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 Réaliser un cahier des charges pour des relevés topographiques du site et des modélisations 

hydrauliques dans le cas où elles seraient jugées nécessaires par le Comité Technique de l’étude 

(propriétaires, services de l’état, financeurs) ; 
 

 Réaliser la conception et le chiffrage de projets (ESQ, AVP et PRO) permettant de rétablir la 

continuité écologique, prenant en compte les usages et enjeux, en collaboration étroite avec le 

propriétaire, les usagers et les différents partenaires (financeurs, DDTM, ONEMA).  
 

 Participer à la concertation et la coordination du projet : 

Animation de rencontre / réunions et échanges avec les acteurs concernés (propriétaire, services 

de l’état, riverains, financeurs) ; 
 

 Demander les autorisations règlementaires (dossier « loi sur l’eau ») nécessaires avant le 

démarrage d’éventuels travaux qui résulteraient des études ; 
 

PROFIL CANDIDAT/E 
Niveau d’étude : Bac +5 

Qualités requises : 
 Bonne connaissance de la problématique « continuité écologique », 
 Connaissance de la réglementation liée à l’environnement, 
 Connaissance des partenaires institutionnels,  
 Expérience fortement souhaitée sur un poste concernant la thématique Restauration de la 

Continuité Ecologique et la Maîtrise d’Œuvre en restauration des écosystèmes aquatiques, 
 Forte autonomie, capacité d’initiative, qualités relationnelles et sens du contact humain, aptitude à 

la négociation et à la pédagogie, dynamisme, 
 Une première expérience dans l’associativité pêche serait un plus. 

Logiciels : Autocad (fortement souhaité), Office Windows, MapInfo (si possible) 

Permis B indispensable 

CONDITIONS DE TRAVAIL 
 Salaire : base de 1 900 € brut / mois (négociable selon expérience), hors heures supplémentaires 

éventuelles. 
 Contrat de travail : CDD de 10 mois à temps plein à Pont-Audemer (27 500) - 35 h hebdomadaire 
 Intervention dans le département (véhicule de service à disposition) 

CONTACT 
 

→ Cv et lettre de motivation à adresser à l’attention du Président par courriel à : 

 

Geoffrey BAILLEUL - Responsable technique « Continuité Écologique » 

Tel: 02 32 57 10 73    /    06 77 30 67 65 

Mail: geoffrey.bailleul@peche27.com 
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